
Dossier comprenant 
• Un descriptif de l'exploitation 
• Une proposition de mise en conformité des installations existantes 
• Une estimation des coûts de la mise en conformité 
• Schéma et dimensionnement du projet 

S E R V I C E

R E S U L T A T

• Etat des lieux initial et diagnostic environnemental de l'élevage 
• Proposition de solutions techniques adaptées 
• Echange avec l'éleveur sur les solutions possibles 
• Etude de la solution choisie par l'éleveur 

Pour une vérification ou une mise aux normes des ouvrages de stockage
ou traitement des effluents d'élevage 

Contacts :

Julien NEDELLEC – Albi – 06 95 25 18 37 – j.nedellec@tarn.chambagri.fr
Luc GARRIGUES – Albi – 06 41 12 80 60 – l.garrigues@tarn.chambagri.fr
Jean-Pierre DELMAS – Albi – 07 50 96 81 97 – jp.delmas@tarn.chambagri.fr

Bâtiments d’élevage

• Tout éleveur qui souhaite vérifier sa situation vis-à-vis de la gestion des 
effluents 

• Tout éleveur en zone vulnérable qui souhaite comparer sa gestion des 
effluents d'élevage aux exigences de la Directive Nitrates au vu des 
capacités forfaitaires. 

P U B L I C

LES PLUS
• Une connaissance experte et actualisée de la réglementation 
• Des prestations complémentaires : réalisation d'un plan d'épandage : définir les 

surfaces d'épandage, conformément à la réglementation 

Pré-étude DEXEL


